
448 8 ÉLISABETH IICHAMBRE DES COMMUNES

Le Bill C-38, Loi pourvoyant à la réduction de certains taux de transport 
de marchandises établis à l’égard de catégories et de produits spécialement • 
désignés, est étudié en comité plénier, rapporté sans amendement, lu pour une • 
troisième fois et adopté.

La Chambre se forme en comité plénier pour l’étude d’un certain projet de 
résolution concernant un Office national de l’énergie et, après avoir fait rapport 
de l’état de la question, le comité obtient l’autorisation d’en reprendre l’étude 
à la prochaine séance de la Chambre.

Du consentement unanime, la Chambre retourne aux Motions.

M. Fleming (Eglinton), membre du conseil privé de la reine, dépose devant 
la Chambre,—Avis de l’amendement projeté au Bill C-48, Loi modifiant la Loi 
de l’impôt sur le revenu.

États et rapports déposés auprès du greffier de la Chambre

Le document suivant, remis au greffier de la Chambre, est déposé sur le 
bureau, suivant l’article 40 du Règlement, savoir:

Par M. Diefenbaker, membre du conseil privé de la reine—Exemplaire (en 
français et en anglais) des Décrets, ordonnances et règlements statutaires 
publiés dans la Partie II de la Gazette du Canada du mercredi 13 mai 1959, 
conformément à l’article 7 de la Loi sur les règlements, chapitre 235 des 
Statuts révisés du Canada (1952).

A dix heures trois minutes du soir, M. l’Orateur prononce d’office la ces- 1 
sation des travaux de la Chambre jusqu’à demain, à 2h,30 de l’après-midi, sui
vant l’article 2 du Règlement.

L’Orateur,
ROLAND MICHENER


